
 

 

L’écoresponsabilité est un des sujets prioritaires pour le Mondial du Lion. Tout 

commence en 2019 avec la signature de la Charte des 15 engagements du Ministère 

du Sport et les débuts de la labellisation EquuRES. Depuis les actions du Mondial du 

Lion sont significatives et l’édition 2023 porte l’évènement au dernier échelon du 

label : le niveau Excellence. Une vraie reconnaissance pour les équipes et surtout pour 

les deux bénévoles référents de l’association : Caroline Louat de Bort et Didier Domerg. 

Pourquoi le Mondial du Lion s’est engagé dans une démarche éco-responsable ? 

Cet évènement a un impact environnemental qui justifie la mise en œuvre de 

dispositions visant à le réduire. Il constitue également un précieux support pour 

sensibiliser tous les acteurs à la nécessité d’ajuster leurs comportements afin que ce 

genre d’évènements puissent continuer à exister dans un monde de plus en plus 

complexe.   

Quels objectifs les organisateurs du Mondial se sont fixés en matière d’éco-

responsabilité ? 

Très conscients du potentiel de progrès qu’offre une démarche écoresponsable 

l’équipe d’organisation s’est fixée des objectifs ambitieux mais raisonnés pour en 

obtenir tous les bénéfices possibles.  

3 axes principaux ont été choisis :  

- La réduction et le tri les déchets 

- La maîtrise des consommations d’énergie et d’eau. 

- Les modes de déplacements. 

Et quelles sont les ambitions du Mondial sur un événement de cette ampleur ? 

L’évènement du Mondial, du Lion, précurseur dans le domaine des sports équestres 

en matière d’écoresponsabilité, nourrit 3 ambitions : 

- Réduire significativement l’impact environnemental de l’événement. 

- Provoquer une évolution du comportement de l’ensemble des acteurs pour les 

amener à adopter une attitude écoresponsable en suivant les 

recommandations  de l’organisation. 

- Servir de référence pour d’autres organisateurs de compétitions équestres.  

 

  



 

Comment est structurée la démarche écoresponsable du Mondial du Lion ? 

Cette démarche s’appuie sur 2 dispositifs : 

- Le Label Equures proposé par le Conseil des Chevaux de Normandie évalue au 

travers de 90 critères les actions qui sont mises en place et constitue donc un 

guide précieux en livrant des repères pratiques et intégrant de plus le bien-être 

équin. 

- La charte de 15 engagements, mise en place par le Ministère des Sports et 

WWF, qui elle aussi fournit de nombreuses indications sur la manière de 

conduire notre démarche, en particulier sur l’alimentation responsable, la 

gestion des déchets, la consommation d’eau et d’énergie, la protection des 

espaces natures, la biodiversité, ….  

Concrètement, qu’avez-vous mis en place ?  

En matière de réduction et de tri des déchets, de nombreuses zones de collecte et 

de tri des déchets ont été mises en place. Des bénévoles-ambassadeurs sont chargés 

d’assurer le contact avec les visiteurs en dispensant des conseils et en veillant à ce 

que les consignes soient respectées, en particulier sur le parcours du cross. Par ailleurs, 

tous les exposants ont signé une convention les obligeant à respecter les dispositions 

prévues pour eux ; des ambassadeurs passaient régulièrement les rencontrer pour leur 

fournir ce dont ils avaient besoin afin de mieux gérer leurs déchets (et en particulier 

les restaurateurs. Ces derniers se sont engagés également à limiter au maximum les 

résidus organiques. Le traitement de ces biodéchets était géré par le prestataire les 

Alchimistes (505 kg ont ainsi pu être récolté et valorisé en compost).  

Toutes ces actions ont permis de réduire nos déchets de 50%  (12T en 2018 contre 6 T 

en 2023) et d’en valoriser cette année 56%, soit plus de la moitié des déchets valorisés 

en 2021. 
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En ce qui concerne la réduction des consommations d’eau et d’énergie : l’eau 

nécessaire notamment pour le bon fonctionnement des sols équestres est prélevée 

hors réseau dans la rivière et les équipements très consommateurs comme les carrières 

en sable ont été équipés de subirrigation qui réduit la consommation de 40% par 

rapport à un arrosage aérien. 

Pour optimiser l’électricité plusieurs moyens sont mis en place : appareils faible 

consommation, recommandations aux exposants d’optimiser leurs pratiques 

(extinctions hors activité), audit de consommation par le prestataire fournisseur 

d’électricité pour déceler les opportunités de réduction.    

Et en matière de déplacements et de transports, que faites-vous ?  

L’organisation limite l’utilisation de moteurs thermiques pour son propre usage et des 

formations à l’écoconduite ont été organisées. Des recommandations et des facilités 

sont mises en place pour favoriser la fréquentation des transports collectifs et le 

covoiturage à attention des différents publics, des navettes gratuites transportent les 

visiteurs depuis Angers. 

Pour le bien-être animal, avec vous mis en place des actions particulières cette 

année ?  

En ce qui concerne le bien-être animal, nous avons lancé cette année un 

questionnaire proposé aux cavaliers pour recenser les incidents rencontrés sur le site. 

C’est la première année que nous proposions aux chevaux l’accès à des paddocks 

(en liberté). Cette nouvelle mesure a eu un franc succès puisque les plannings ont très 

vite été remplis. En complément les équipes disposent maintenant de nouveaux boxes 

et d’écuries spacieuses, lumineuses et aérées.   

 

Vous avez obtenu le niveau Excellence du Label EquuRES cette année, ce qui fait du 

Mondial du Lion le premier évènement à atteindre ce niveau. A quoi attribuez-vous 

cette réussite ?  

Cette réussite est une réussite collective, elle n’existerait pas sans le soutien sans faille 

du conseil d’administration et de l’ensemble des bénévoles que nous remercions pour 

leur implication, en particulier les ambassadeurs du tri.  Nous nous inscrivons aussi dans 

la durée car notre premier plan d’action a débuté en 2019, faisant suite à l’audit 

réalisé par l’IFCE en 2018, qui nous a permis d’avoir des indicateurs concrets et des 

préconisations, sur lesquelles nous nous appuyons.  


